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La convention établit entre les médecins et la Caisse de prévoyance sociale signée le 08 janvier 
2009 pour  3 ans, renouvelable par la suite pour une période d'un an par avenant a pour objet 
entre autre de contribuer à la maîtrise de l'évolution des dépenses dans le maintien une médecine 
de qualité, dans l'intérêt des assurés sociaux et de la santé publique tout en respectant les 
principes déontologiques fondamentaux (libre choix du praticien par le patient, paiement direct 
des honoraires par le malade, liberté de prescription, secret médical). 

A ce titre, l’article 32 de la convention intitulé « Politique du médicament » préconise la
prescription par les médecins des médicaments en libellant les ordonnances soit en dénomination 
commune internationale soit en appellation générique ou à défaut en nom de spécialité. 

Ainsi, ce vendredi 19 mars avec le soutien de la Caisse de Prévoyance sociale, un protocole 
d’accord interprofessionnel entre les syndicats des pharmaciens et des médecins favorisant le 
développement de la prescription de médicaments génériques a été signé.

Dans quel contexte s’inscrit ce protocole ?

Entre 1996 et 2009, l’enveloppe «pharmacie » connaît une forte progression et passe ainsi de la 
5ème position (avec 10.8%) au 2ème rang avec près de 16 % des dépenses de l’assurance 
maladie.

Fait essentiel, la progression de l’enveloppe pharmacie s’affirme comme une tendance durable. 
En l’espace de 13 ans, l’enveloppe pharmacie a été multipliée par 3,5. 

Le poids de la pharmacie dans les dépenses de santé de l’assurance maladie en 2009 
représente une part de plus en plus importante, 8.1 milliards Fcfp dont 6,4 milliards Fcfp 
pour les médicaments délivrés en officine de ville.

Evolution de l’enveloppe pharmacie de 1996 à 2009
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Quels sont les principaux facteurs de la croissance de ces dépenses ?

De façon générale, il faut insister sur le fait que les dépenses de santé, déjà considérables, sont 
encore appelées à croître compte tenu des innovations technologiques, des progrès de la
médecine, de l’émergence de besoins nouveaux, du vieillissement démographique imputable à 
l’allongement de la durée de vie et au recul de la fécondité, de l’envolée des besoins en termes de 
soins de longue durée, de nouvelles exigences sociétales. 

Au chapitre des médicaments de ville tout particulièrement, les facteurs explicatifs sont :

La part grandissante des médicaments remboursés en longue maladie (64%)

La présence croissante des médicaments traitant des pathologies lourdes et graves en pharmacie 
de ville (sortie de la réserve hospitalière).

Les médicaments de plus en plus coûteux : les médicaments dont le prix est supérieur ou égal à 
5000 fcfp, représente 43 % en montant et seulement 6,9% en quantité.

Quels sont les objectifs attendus de ce protocole?

� Une économie :
� par une délivrance à 100% en générique avec une économie attendue de près de 

800 millions Fcfp en année pleine contre 190 millions, réalisée en 2009.

� Une meilleure compréhension et observance des ordonnances par les patients
� par la prescription en DCI  ou  en génériques de 15 médicaments les plus prescrits 

par les médecins.

Qu’est ce qui va changer pour le patient ?

La prescription du médicament en dénomination commune internationale (DCI) correspond à la 
prescription d’un médicament générique facilitant ainsi l’identification du médicament générique 
pour le patient.

Chez le médecin
Les médecins s’engagent à prescrire, à minima, immédiatement en dénomination commune 
internationale, les 15 princeps généricables et qui feront l’objet de mises à jour en fonction de la 
mise sur le marché de nouvelles spécialités généricables.

A la pharmacie
Les pharmaciens poursuivront la campagne d’information sur la prescription en générique des 
médicaments.
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Le protocole prévoit que :

Les praticiens libéraux acceptent que toutes leurs prescriptions de médicaments fassent l’objet 
d’une délivrance en dénomination commune internationale ou en générique de forme galénique 
identique, sauf mention « non substituable » portée sur l’ordonnance et d’en informer leurs 
patients.

Les pharmaciens s’engagent à délivrer, ou le cas échéant à substituer, l’ensemble des
prescriptions de médicaments des praticiens libéraux sous forme de dénomination commune 
internationale ou en générique.

Les médecins s’engagent à prescrire, à minima, immédiatement en dénomination commune 
internationale, les 15 princeps généricables et qui feront l’objet de mises à jour en fonction de la 
mise sur le marché de nouvelles spécialités généricables.

La CPS soutiendra cette mesure en poursuivant ses campagnes d’information et de
sensibilisation auprès de ses ressortissants.

Le médicament générique, un enjeu essentiel pour la maîtrise des dépenses de santé

Le développement des génériques représente un enjeu important pour la maîtrise des  dépenses 
de santé, s’agissant d’un secteur - le médicament - dont le coût augmente de façon importante.

L’implication des professionnels de santé 

En 2009, 624 millions de médicaments génériques ont été remboursés suite à la prescription 
des médecins et à la substitution des médicaments référents par les pharmaciens.

La part des médecins conventionnés représente 486 millions pour un taux moyen de prescription 
de médicaments génériques en nombre de boîtes sur l’ensemble des médicaments génériques et 
référents de 44 %. En signant la convention, les médecins s’engagent à prescrire à hauteur de 50 
% en 2009, 65 % en 2010 et 75 % en 2011.

En signant le protocole, en accord avec les médecins libéraux les pharmaciens s’engagent à 
substituer toutes les prescriptions des médecins de manière systématique.

Pourquoi le prix des médicaments génériques est-il moins élevé ?

De prime abord, il faut clairement mentionner que le prix des médicaments génériques ne prend 
en compte que les seuls coûts occasionnés par leur fabrication, alors que celui des "non
génériques" intègre le coût de leur mise au point et de leur commercialisation.
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Pourquoi les médicaments génériques soulagent-ils les dépenses de santé ?

Comme leur prix est moins élevé de 30 à 50%, leur remboursement coûte moins cher à la 
collectivité. Cela permet de réaliser des économies considérables. 

Les médicaments génériques sont remboursés de la même façon que les autres par la Caisse de 
Prévoyance sociale.

Quel est le bilan pour la CPS depuis le lancement de la campagne du médicament
générique ?

Le réflexe générique c’est l’affaire de tous. En effet, depuis 3 ans, la population polynésienne est 
largement sensibilisée sur l’utilisation du médicament générique.

Par contre, au regard des économies réalisées, des efforts restent à faire par l’ensemble des 
acteurs. Pour la CPS, le manque a gagner représente près de 800 millions de 2007 à nos jours 
comme le montre le tableau ci-dessous :

Année / Montant en  XFP Attendu Protocole + New
Type de médicaments 2007 2008 2009
Economie réalisée 118 681 468 156 953 869 197 965 212 237 150 594 859 353 067 
Manque à gagner 264 071 360 255 239 045 272 377 774 272 202 474 -

2010
Réalisé
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ANNEXE

Les génériques en quelques chiffres en 2007 en 2009

Montant remboursé des génériques : 439 millions 624 millions

Montant remboursé des médicaments de ville : 5.8 milliards 6.4 milliards

Part sur le total du montant remboursé : 7.6 % 10 %

Nombre de boites total de génériques remboursé : 600 000 boites 795 000 boites

Part sur le total du nombre de boîtes remboursé des 
médicaments de ville : 15.8 % 19 %

Part des médicaments génériques en nombre de boîtes 
sur l’ensemble des médicaments (référent +
génériques) : 42.8 % 44 %


